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La santé oculaire des Français s’est large-
ment améliorée. Elle bénéficie de progrès

technologiques parfois spectaculaires et de
nouvelles techniques de dépistage permet-
tant de traiter au plus tôt des maladies au-
trefois irrémédiablement cécitantes. Mais, les
Français se plaignent avec raison de l’allon-
gement des délais de rendez-vous chez leur
ophtalmologiste, au point d’en faire un véri-
table abcès de fixation.

Le nouveau paradoxe français

Les besoins augmentent dans la population
face à une pénurie de plus en plus grande
d’ophtalmologistes. Leur nombre va chuter de
30% dans les 15 prochaines années : on va per-
dre ainsi 1 500 ophtalmologistes, soit douze
chaque mois. Parallèlement, les maladies ris-
quent d’être diagnostiquées plus tardivement.
Or, la plupart des atteintes visuelles sévères sont
irréversibles. Si rien n’est fait, nous prévoyons,
faute de prise en charge adaptée, un double-
ment du nombre demalvoyants. Avec des consé-
quences importantes sur l’autonomie des
patients, le coût de la prise en charge collective
des handicaps, sans parler de la sécurité rou-
tière : 1/5e des titulaires du permis de conduire
est en état d’inaptitude visuelle légale.
Pour les ophtalmologistes et leurs équipes,

la situation n’est pas plus confortable que pour
les patients. Réduire au maximum les délais
d’attente ne peut se faire qu’au prix d’une
surcharge de travail d’autant plus insupporta-
ble que les ophtalmologistes se sentent les mal
aimés du système et de l’opinion. Or, profon-
dément concernés par les besoins de la popu-
lation, ce sont justement eux les mieux placés
pour faire des propositions qui permettraient
de faire face à la situation.

La solution doit être médicale

En 2007, une première étape a été franchie avec
la promulgation de décrets élargissant les
champs d’intervention des opticiens qui peuvent

désormais, sous certaines conditions, renou-
veler les lunettes entre deux consultations chez
l’ophtalmologiste. Parallèlement, des cabinets
pilotes ont expérimenté une nouvelle organi-
sation des consultations en intégrant la collabo-
ration d'orthoptistes. La loi HPST, en
reconnaissant le principe des coopérations entre
professionnels de santé, conforte nos efforts
pour créer une vraie filière opérationnelle, avec
les orthoptistes et les opticiens.

« La piste des coopérations entre les
professionnels est donc une piste à privi-
légier... pour optimiser les dépenses de
santé en prenant en charge le juste service
au juste prix par le bon professionnel,
celui qui est compétent pour répondre
aux besoins de santé. »

Annie Podeur, Directrice de la DGOS
(journée du SNOF, 18 septembre 2010)

Depuis quelques années, les dérives pourtant
semultiplient : faux dépistages, interrogatoires
médicaux illégaux, modification des ordon-
nances de lentilles et de produits d’entretien
prescrits par le médecin, adaptation illégale
de lentilles de contact. Des pratiques qui se
banalisent en prenant prétexte des longs délais
de rendez-vous chez l’ophtalmo mais qui péna-
lisent la santé des yeux des Français… Les
maladies des yeux les plus graves ne com-
mencent souvent que par un léger trouble de
la vue, d'autres sont muettes ; elles exigent
un diagnostic médical. Il faut savoir que 3 de-
mandes de lunettes sur 10 permettent de
découvrir une pathologie.
Les ophtalmologistes défendent la cohé-

rence de la filière parce qu’une organisation
avec des acteurs qui agissent de façon concer-
tée et volontairement complémentaire génère
plus de qualité, quel que soit par ailleurs les
savoir-faire des uns et des autres. C’est pour-
quoi nos trois professions – ophtalmologistes,
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Quelle filière
visuelle
pour demain?

orthoptistes, opticiens – se battent contre
toute velléité d'introduire les optométristes.
D’abord parce qu’ils n'ont aucune formation
clinique ; parce que, surtout, on ne saurait au-
toriser en France une profession à cumuler
prescription et vente, au risque de déstabiliser
profondément notre organisation sanitaire.
Enfin, les optométristes seraient en opposition
frontale avec les trois autres professions,
comme c’est le cas dans les pays anglo-saxons,
avec une guérilla perpétuelle pour chevau-
chement de compétences et de territoires, et,
au bout du compte, des patients trop désorien-
tés pour se soigner en confiance.

L’ophtalmologie est toujours en avance

Elle est en avance sur la « pénurie » annoncée
de médecins, en avance sur l’augmentation de
la demande de la part de la population, en
avance sur les effets du vieillissement (accrois-
sement rapide du nombre de cataractes par
exemple), mais aussi en avance sur les solu-
tions et leurs expérimentations (stabilisation dé-
mographique, délégations de tâches,
complémentarités avec d’autres acteurs). Une

des autres particularités est que l’ophtalmo-
logie est «maître d’œuvre » d’une véritable fi-
lière de soins, assez bien individualisée au sein
de la médecine. Le cas de l’ophtalmologie peut
donc servir d’exemple pour d’autres spécialités
médicales.
Défendre la qualité des soins oculaires en

France, c’est admettre que le médecin ophtal-
mologiste en soit le pivot, le garant et le res-
ponsable. Encore faut-il que ces médecins
soient plus nombreux et mieux répartis sur le
territoire. C’est aussi en parfaite concertation
avec nos partenaires – orthoptistes et opticiens
– que nous voulons réorganiser l’offre de soins
oculaires. Nous aurons atteint notre but si
nous vous convainquons que nos trois profes-
sions sont unies, et que cette union n'est pas
de circonstance. La reconquête de l’opinion pu-
blique est à ce prix : que le souci de la qualité
l’emporte sur la politique des rabais ; que le
professionnalisme soit synonyme de confiance,
que la santé soit notre seule priorité.

Jean-Bernard ROTTIER,
Président
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Un enjeu de santé
publique
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« Les besoins qui sont devant nous et qui sont grandissants, exponentiels, ce sont ceux
qui sont liés aux grandes pathologies liées au vieillissement de la population. Nous allons
observer une progression de 100% pour les rétinopathies diabétiques parce que nous
avons des maladies chroniques qui vont croissant et pour la dégénérescence maculaire,
la dmla, qui est aussi liée à l’âge. nous devrions observer une augmentation de 70% pour
le glaucome et la cataracte. Encore des pathologies liées au vieillissement. »

Annie Podeur, Directrice de la DGOS (journée du SNOF, 18 septembre 2010)



- Le nombre d’ophtalmologistes va chuter de 30% à 40% dans les 15 prochaines années si

des mesures ne sont pas prises d'urgence.

- Les départs en retraite vont plus que doubler après 2012.

- Malgré le relèvement du numerus clausus, qui a fait passer le nombre d’étudiants de 5 600

en 2005 à 7 400 en 2010, On ne forme que 100 nouveaux ophtalmologistes par an alors que

les besoins sont estimés à 3 par million d’habitants, soit au moins 200 par an.

Tous nos voisins forment 3 fois plus d’ophtalmologistes par habitant que nous.
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2. Qualité : les trois « O »1. Priorité : plus d’ophtalmologistes

A côté des nouvelles coopérations, il reste indispensable
d’augmenter le nombre d’ophtalmologistes en formation.
Au rythme actuel, il manquera toujours un tiers de
praticiens en 2020.

• Les problèmes actuels

viennent de la dérégulation

dans les effectifs formés

depuis la fin des années 1980.

- Le desserrement du numerus clausus n’a pas profité à

l’ophtalmologie : avec deux fois plus d’internes en méde-

cine, l’ophtalmologie ne gagne pas un poste de plus...

alors que c’est possible à faire et qu’aucune spécialité ne

souffre plus de pénurie que l’ophtalmologie.

L’ophtalmologiste
Médecin spécialiste des yeux et de la vision. Il
prescrit les lunettes de vueou les lentilles de contact.
Il détecte d’éventuels troubles ou maladies, réalise
des examens, prescrit des médicaments, de la
rééducation ou réalise des interventions chirurgi-
cales sur l’œil.

• Dépistage et traitement

L’opticien
Professionnel de santé, nonmédecin. Il délivre des
lunettes de vue et des lentilles de contact sur or-
donnance de l’ophtalmologiste. Il peut dans cer-
taines conditions renouveler les lunettes sans
nouvelle ordonnance.

• Equipements visuels

L’orthoptiste
Professionnel de santé, non médecin. Formé en
3 ans en faculté demédecine, il réalise sur prescrip-
tionmédicale, des actes de rééducation, de réadap-
tation, de dépistage et d’exploration de la vision.

• Examens et rééducation

Opticien :
2 ans d’études

Orthoptiste :
3 ans d’études

Ophtalmologiste :
11 ans d’études
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- L’élargissement de leur décret de compé-

tence les autorise à pratiquer certains actes

diagnostiques et de nombreux examens

complémentaires.

- Les orthoptistes ont à présent la possibilité
d’intervenir dans la réfraction (examen qui

sert à déterminer la bonne correction de la

vue).

- Leur formation spécifique en faculté de mé-

decine leur confère un rôle primordial dans

la filière visuelle.

Une plus-value à tous les niveaux

. Moins d’examens et de prescriptions redon-
dants

. Des économies d’échelle

. Une meilleure prévention

. Une prise en charge mieux suivie.

- Cette possibilité de renouvellement ne concerne

pas les sujets âgés de moins de 16 ans, pour qui

le Code de la Santé publique exige toujours une

ordonnance médicale.

- L’opticien n’est compétent que pour les équipe-

ments optiques, les examens médicaux restant

du ressort exclusif de l’ophtalmologiste.

Comme les infirmières par rapport aux médecins généralistes ou les orthophonistes vis-à-vis des oto-
rhinolaryngologistes (ORL), les orthoptistes travaillent en collaboration avec les ophtalmologistes et
aussi de façon indépendante pour une partie de leur activité.

3 232 orthoptistes, avec un taux de

croissance annuel de 4,2% entre

2000 et 2010.

La présence d’orthoptistes permet d’augmenter de 30%
le flux de traitement des patients.

Les orthoptistes
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3. Nouveauté : une coopération testée et validée
Pour faire face à ce défi, tout en préservant la qualité des soins, la filière s’est
engagée dans ce que la Haute Autorité de Santé (HAS) appelle les Nouvelles
Formes de Coopérations, qui correspondent en fait à des délégations de tâches
strictement réglementées, telles que celles expérimentées à titre de test dès
l’origine par l’ophtalmologie ((RRaappppoorrtt  BBeerrllaanndd,,  22000066)). Durant l’année 2006, les
ophtalmologistes ont travaillé, sous l’égide du ministère de la Santé et de l’UNCAM
(l’Assurance Maladie), à la rédaction de deux décrets concernant les opticiens et
d’un décret concernant les orthoptistes.

Le rapport Hénart, Berland et Cadet (février 2011) propose de conforter et de dé-
velopper d’abord les «métiers socles » avant d’envisager la création de métiers
« praticiens » et d’une licence universitaire avec des enseignements rénovés et
des budgets pérennes. C’est la démarche que les ophtalmologistes ont déjà en-
tamée avec les orthoptistes et les opticiens.

Les récents décrets facilitant le renouvellement 
des lunettes par les opticiens améliorent la fluidité
de la demande.

Pour éviter les consultations redondantes, les Ophtalmologistes de France (SNOF) ont proposé que les
opticiens soient autorisés à délivrer un nouvel équipement de correction optique sur la base d’une
même ordonnance médicale de verres correcteurs, entre deux consultations. C’est possible, depuis les
décrets de 2007, dans des limites à même de garantir la santé de la vue des patients.

Les opticiens

20 707 opticiens, avec un taux de

croissance annuel de 7,5% entre

2000 et 2010.
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4. Danger : l’information… toute l’information ?…

- L’ophtalmologiste n’a certes pas fait onze ans d’études pour ne prescrire que des lunettes,

mais c’est par sa compétence médicale que l’ophtalmologiste justifie l’intérêt et le résultat de

l’examen de la vue. 

- La chirurgie de la cataracte est effectivement le premier acte chirurgical en nombre, et la

chirurgie de l’œil et de la vue est très spectaculaire. Pour autant, la part de la chirurgie dans

l’activité des ophtalmologistes est minime (1,70%)

- Les urgences sont toujours assurées.

- L’attente est réduite au maximum dans les cas suivants : un fond d’œil de diabétique de-

mandé par un médecin, une baisse d’acuité visuelle dépistée en médecine scolaire, une

consultation en prévision d’un acte chirurgical, une suspicion de strabisme par un pédiatre.

De vrais problèmes De faux procès

- Les effectifs d’ophtalmologistes vont effectivement baisser de 35% d’ici 2025 ; or, du fait

du vieillissement de la population, le nombre des actes médicaux augmentera d’un million

par an.

- Les maladies risquent d’être diagnostiquées plus tardivement et d’être donc plus difficiles à

soigner. Or, la plupart des atteintes visuelles sévères sont irréversibles. Si rien n’est fait, faute

de prise en charge adaptée, le nombre de malvoyants pourrait doubler. Avec des conséquences

graves sur l’autonomie des patients et le coût de la prise en charge collective des handicaps. 

Pourquoi seuls les ophtalmologistes sont-ils 
régulièrement montrés du doigt dans les médias et
focalisent-ils ainsi le mécontentement de l’opinion
publique, alors que les délais d’attente concernent
la plupart des autres spécialités ?

Des disparités régionales parfois importantes.

Les urgences sont partout et toujours assurées.

Il ne s’agit pas de nier les délais d’attente,

mais de trouver la meilleure solution à une si-

tuation qui exaspère à juste titre les patients.

Un délai de plusieurs mois est normal entre

deux consultations programmées pour un

patient régulier.



5. Vrais professionnels de santé :
un « O » de trop ?

Les optométristes ne pourraient que compromet-
tre les nouvelles collaborations et menacer 
la cohérence de notre filière visuelle au moment
même où elle est en mesure de se fédérer, 
de se rénover et d’assurer au mieux sa mission 
au service de la vue des Français.
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Médecine sans médecins ?
- Peut-on transférer des actes médicaux (dépis-
tage, diagnostic, suivi des maladies de la vue...)
à des professionnels n'ayant jamais suivi de cur-
sus médical ?
- Peut-on être indifféremment patient et client ?

Ajouter à la pléthore d’opticiens ?
- Le cumul prescription-vente est une concur-
rence déloyale.
- Les places sont chères. Qui fera les frais de
l'installation des optométristes de préférence
dans les zones rentables ?Déstabiliser les orthoptistes ?

- Faute de pouvoir s’insérer dans la filière exis-
tante, les optométristes vont vouloir y entrer
en force, quitte à priver les patients du béné-
fice spécifique apporté par les orthoptistes. 

LLeess  ooppttoommééttrriisstteess  nnee  ssoonntt  ppaass  rreeccoonnnnuuss  eenn  FFrraannccee..  Ils constituent un sous-groupe
d’opticiens ayant suivi une formation complémentaire non reconnue par le Code
de la santé publique, qui ne réglemente dans le domaine de la vision que les pro-
fessions de médecin ophtalmologiste, orthoptiste et opticien. Ils ne disposent
dès lors d’aucune attribution légale en France.

Reconnaître les
optométristes ?

Légiférer 
en connaissance 
de cause
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Les mesures prises trop tardivement, notamment sur l’augmentation du numerus
clausus, ne produiront leurs effets que dans une dizaine d’années. Dans ce
contexte, des opticiens se prévalant d’une compétence a minima en ophtalmo-
logie pour avoir le droit à la fois de pratiquer des examens médicaux et de vendre
des équipements optiques, se posent en recours pour pallier la pénurie d’oph-
talmos. Ce sont les optométristes.

Un contexte-alibi



1. Les ophtalmologistes exploiteraient 
la pénurie
Outre une surcharge de travail préjudiciable à
une qualité de vie normale, quel intérêt auraient
les ophtalmologistes à soutenir des réformes 
allant apparemment à l’encontre de leur intérêt
personnel ?

2. L’ophtalmologie devrait se cantonner 
à la chirurgie

Plus de 80% de l’activité des ophtalmologistes est
médicale avec une augmentation considérable des
actes multiples et répétés pour les pathologies
liées au vieillissement.

3. La prescription de lunettes 
serait un acte anodin

C’est leur formation médicale générale, puis
spécialisée qui permet aux médecins ophtalmo-
logistes d'aboutir à un diagnostic et non pas à
une simple formule de verres correcteurs. 

3 demandes de lunettes sur 10 sont 
l’occasion de déceler une maladie.

4. Il faudrait banaliser le dépistage
Seuls les orthoptistes sont habilités à participer
aux actions de dépistage organisées sous la res-
ponsabilité d’un médecin. Les opticiens ne béné-
ficient d’aucune disposition similaire. 

« On ne dépiste que ce que l’on
cherche et on ne recherche que 
ce que l’on connaît. »

5. Les optométristes coûteraient 
moins cher 

- Plus cher au contraire, du fait du risque de
perte de chance et d’erreurs de diagnotic.
- Des conflits d’intérêts risquent de naître du fait
qu’un prescripteur soit aussi le vendeur de
l’équipement prescrit.
- Enfin, sur quel budget rémunérer les actes et les
prescriptions des optométristes sans dérem-
bourser et déréguler totalement le secteur de
l’optique ?

En Grande-Bretagne, les optométristes
pratiquent les mêmes tarifs que les ophtal-
mologistes.

Des arguments sans fondement
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Les optométristes résoudraient
la crise des délais d’attente
On peut comprendre que cette solution

miracle séduise le public, mais pas les

professionnels de santé ni les décideurs 

qui savent bien que les optométristes 

ne s’installeront pas dans les déserts

médicaux.

Une perte de chance pour le patient
L’accès direct dans ces pays à la fois à l’ophtal-
mologiste et à l’optométriste est un faux choix
pour le patient, fondé sur des considérations qui
n’ont le plus souvent rien à voir avec la santé.

En France, ce n’est pas un hasard si l’ophtalmolo-
giste est le seul spécialiste, avec le pédiatre et le
gynécologue, à avoir obtenu l’accès direct pour
favoriser la prise en charge la plus précoce et spé-
cifique possible du patient.

Une prime déloyale au commerce
Contrairement à la règle française en matière de
produits de santé (pas de collusion entre le mé-
decin qui prescrit et le pharmacien ou l’opticien
qui vend le produit prescrit), les optométristes
ont le privilège de vendre les lunettes et les len-
tilles de contact qu’ils prescrivent.

Une fausse légitimité
Les optométristes bénéficient dans les pays
anglo-saxons d’une ancienneté reconnue dans un
système de santé différent. En France, la filière
visuelle est déjà entièrement couverte par les
trois professions existantes.

Les optométristes sont désormais interdits
d’exercice au Brésil.

Un «modèle » anglo-saxon ?

Le nombre de glaucomateux, dépistés 

et traités, est deux fois supérieur en France

à celui du Royaume-Uni ; la prise en charge

de la cataracte est bien meilleure, sans

listes d’attente.

Une hérésie économique
Dans tous les pays anglo-saxons (Grande-Bretagne,
Canada, Etats-Unis, Australie), pour un ophtal-
mologiste manquant, il a fallu 4 optométristes en
remplacement. Un surcoût important sans ré-
duction des délais d'accès chez l’ophtalmologiste.



Renforcer la 
filière oculaire
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La vue des Français 
est la priorité des 
professionnels de santé 

Des patients mal soignés ?

Dépistages aléatoires
La visite chez l’ophtalmologiste est souvent
l’occasion de diagnostiquer non seulement une
maladie oculaire, mais des maladies organiques
graves comme l’hypertension ou le diabète. 

Est-ce de la compétence d’un professionnel
sans formation médicale ?

« Les retombées négatives du dépistage d’une
maladie chez les sujets faussement identifiés
comme négatifs ou positifs doivent être évaluées.
Les faux négatifs peuvent avoir un faux sentiment
de sécurité pouvant les rendre moins attentifs à
l’apparition de signes et de symptômes, ce qui
retarderait l’établissement du diagnostic, ainsi
qu’une perte de confiance ultérieure dans le
système de santé. Les inconvénients chez les faux
positifs sont une anxiété associée à la menace
d’un diagnostic grave induite chez les patients, la
réalisation d’interventions invasives pour
confirmer ou infirmer le diagnostic, le traitement
d’un état inexistant, une iatrogénicité du
traitement, des coûts générés pour la société et
un gaspillage de ressources collectives au
détriment d’autres interventions. »

ANAES (devenue HAS), 2004 

Risques augmentés
L’adaptation des lentilles, qui devrait être du res-
sort exclusif de l’ophtalmologiste, est trop souvent
pratiquée sans prescription adaptée et sans
contrôle, avec des risques de complications
graves.

Avancées thérapeutiques compromises
La DMLA (Dégénérescence maculaire liée à l’âge)
est une maladie grave, handicapante et de plus
en plus fréquente du fait de l’allongement de la
durée de la vie. Alors qu’il y a vingt ans, une per-
sonne sur trois de plus de 75 ans et une sur deux
de plus de 80 ans n’étaient pas prises en charge,
cette affection représente aujourd’hui plus de 20
actes par an et par patient de cet âge.

• 2 500 abcès de cornée sont ainsi

traités en urgence en France chaque

année.

Les délais d’attente seront-ils réduits pour autant ?



1. Limiter la pénurie d’ophtalmologistes
Actuellement, 1,4% seulement des postes d’in-
ternes sont attribués à l’ophtalmologie, alors que
les ophtalmologistes représentent 3% du corps
médical. Il faut obtenir une répartition plus juste
des postes d'interne, en doublant leur recrute-
ment en ophtalmologie.

2. Renforcer et intensifier la formation
des orthoptistes 
Mettre en pratique la délégation des tâches pré-
conisée par l’article 51 de la Loi HPST en faisant
des anciens « «aides techniques de l’ophtalmo-
logiste » des « praticiens » à part entière.

- Le diplôme d’orthoptiste, tel qu’il doit être or-
ganisé dans le cadre du schéma européen
« LMD» (Licence, Mastère, Doctorat), ouvrira
des passerelles avec d’autres formations.

Le développement des écoles d’orthoptie
est prioritaire : structurer convenablement
les 14 écoles qui fonctionnent actuelle-
ment en France et financer les nouveaux
établissements qu’exigera rapidement la
croissance de la profession. 

3. Entretenir la fiabilité du relais mis en place
avec les opticiens par les décrets de 2007
La Haute Autorité de Santé (HAS) s’est engagée à
faire des recommandations sur les bonnes pra-
tiques concernant le renouvellement des lunettes
afin de faire prévaloir la santé de la vue sur toute
autre considération.

4. Défendre le droit des patients à des soins
de qualité dans un cadre médical et éthique
Dès 2005, l’ophtalmologie a été la première spé-
cialité médicale à s’engager dans une certifica-
tion ISO 9 001.

Les « 3 O » se mobilisent
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La guerre des lois n’aura pas lieu…

“Nous avons aujourd’hui les professionnels qui peuvent coopérer
ensemble, sans qu’il soit utile d’envisager encore de nouveaux métiers
qu’on voit arriver comme celui d’optométriste. Travaillons avec les
professionnels qui sont identifiés, sur les métiers qui le sont déjà.”Annie Podeur, DGOS, le 18 septembre 2010 (1re journée du SNOF)

« S’inscrire dans une dynamique de complémentarité et non 
de concurrence entre les métiers. » 

Rapport Hénart, Berland, Cadet (février 2011)

- Toutes les propositions de loi en faveur de la reconnaissance des optométristes ne s’appuient
que sur le problème des délais de rendez-vous chez l’ophtalmologiste, dont elles font un abcès de

fixation dans l’opinion pour remettre en cause les fondements mêmes de notre système de soins

et de prise en charge oculaires.

Ce n’est pas en raisonnant à courte vue ou en plaquant des recettes inadaptées sur notre propre système

que les choses s’amélioreront, bien au contraire. Cette situation, qui pénalise d’abord les patients, a fait

l’objet d’une réflexion de fond avec tous les partenaires concernés. Des solutions ont été expérimentées.

Elles réunissent un consensus parmi les professionnels et constituent le socle d’une réforme annoncée.

- La loi HPST permet d’élaborer des protocoles nationaux prévoyant dans quels cas une partie de

l’activité des médecins peut être déléguée à d’autres. C’est sur cette base que la filière oculaire

« 3 O» s’est mise en place et se développe dans un consensus éclairé. 

- La création de nouveaux métiers « praticiens » devrait permettre de rapprocher les acteurs de

la filière, sans qu’il soit nécessaire de modifier le Code de la santé publique ni de mettre en danger

la santé publique.

Et les délais d’attente ? Si on attendait que les nouvelles mesures prennent effet…




